
Présentations multimédia Expériences Visite active de l’installation Utilisation du dossier de l’installation Documentation de stage

Objectifs

Programme

Durée : 2 j /14 hPublic

LA REFERENCE

Gérants et personnels des établissement classés stockant et/ou distribuant des carburants et combustibles.

Connaître les dangers des hydrocarbures et les risques liés à leur manipulation.
Connaître le cadre réglementaire de la gestion de la sécurité dans les installations classées
Connaître les prescriptions de l’ADR essentielles concernant les installations classées 
Savoir préparer un “contrôle périodique” 
Savoir gérer l’intervention d’une entreprise extérieure

Référence : obligation de formation édictée au chapitre 1.3  l’A.D.R. 

PRÉSENTATION DU STAGE ET ORGANISATION

CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS DISTRIBUÉS

LES DANGERS DES HYDROCARBURES

EXPÉRIENCES

Expériences réalisées par l’animateur pour montrer
le comportement des liquides inflammables

LA RÉGLEMENTATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

PRESCRIPTIONS DE L’ADR ESSENTIELLES POUR LE PER-
SONNEL DU SITE :

Signalisation et placardage des véhicules, docu-
ments, formation, équipement des véhicules

LES CONTRÔLES DE MAINTENANCE

LES CONTRÔLES PÉRIODIQUES

LE DOSSIER “INSTALLATION CLASSÉE”

VISITE D’UN ÉTABLISSEMENT CLASSÉ

Visite commentée suivie d’un audit réalisé par les
stagiaires à l’aide d’une grille de contrôle simplifiée

RESTITUTION DE LA VISITE

LA GESTION DES STOCKS

LES PROCÉDURES DE TRANSFERT DE PRODUITS

EXAMEN DU DOSSIER “INSTALLATION CLASSÉE”

Exercice réalisé en groupe placés dans les condi-
tions d’un contrôle périodique.

LA SÉCURITÉ DES INTERVENTIONS DES ENTREPRISES

EXTÉRIEURES

SAVOIR SE PROTÉGER INTERVENTION EN CAS D’ACCI-
DENT

QUESTIONS DIVERSES - SYNTHÈSE DU STAGE

EVALUATION FINALE

T2ESS

THÉORIE = 60 % PRATIQUE = 40 %
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RÉGLEMENTATION ICPE APPLIQUÉE
AUX STATIONS SERVICES ET DÉPÔTS

Rubriques : 1430 -1432 - 1434
Chapitre 1.3 de l’ADRChapitre 1.3 de l’ADR

RÉGLEMENTATION ICPE APPLIQUÉE
AUX STATIONS SERVICES ET DÉPÔTS

Rubriques : 1430 -1432 - 1434

Prérequis :         /


